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Suivi 2016 des mares de compensation en 

Poitou-Charentes dans le cadre de la LGV 

SEA 
Rapport de suivi ï Résultats 2016 

 

1.  Introduction  

Dans le cadre de la construction de la LGV SEA Tours-Bordeaux, et en application des arrêtés ministériels et 

inter-préfectoraux des 24 février et 21 décembre 2012, portant dérogation  ¨ lôinterdiction de destruction 

dôesp¯ces et dôhabitats dôesp¯ces animales prot®g®es et de destruction dôesp¯ces v®g®tales prot®g®es, le ma´tre 

dôouvrage est tenu dôassurer le suivi de mesures environnementales mises en îuvre, ainsi que le suivi des 

populations et des habitats dôesp¯ces prot®g®es impact®es.  

 

Le suivi des mares de substitution, dôattractivité et de compensation sôinscrit dans ce contexte règlementaire. Il 

vise dôune part ¨ ®valuer lôefficacit® des cr®ations de mares pour les populations dôamphibiens et dôodonates et 

dôautre part, ¨ ®valuer leur fonctionnalité via un suivi de la colonisation de la faune et de la flore  et à proposer 

des actions d'ajustement en cas de dysfonctionnement. 

 

Afin de r®pondre ¨ ces objectifs, un protocole dôinventaire des populations dôamphibiens, dôodonates et des 

herbiers aquatiques est mis en îuvre. Ce protocole a ®t® ®labor® par un groupe de travail interr®gional 

compos® dôexperts des 6 d®partements impact®s par la ligne SEA. 

 

En 2016, 93 mares ont été suivies en Poitou-Charentes, dont 43 pour la troisième année consécutive et 28 pour 

la seconde année. 

Le présent document rappelle dans un premier temps la méthodologie mise en îuvre pour les inventaires de 

terrain et le traitement des données. Dans un second temps, une présentation des donn®es ¨ lô®chelle du 

Poitou-Charentes est réalisée, avec une description qualitative et quantitative des résultats.  

Les résultats sont ensuite présentés et commentés par secteur géographique de création de mares. 

La dernière partie du document propose une synthèse des dysfonctionnements et menaces constatés et des 

préconisations de restauration et de gestion. 

 

Pour chaque mare suivie, une fiche descriptive pr®sente de mani¯re synth®tique, lôensemble des donn®es 

collectées. Lôensemble des fiches mares est compilé dans un document joint au rapport: ó Compilation fiches - 

Suivi des mares 2016ô. 
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2.  Méthodologie   

2.1.  Codification des mares  

Un code est affecté à chaque mare suivie :  

 

Exemple : 86/Marçay/M1 pour la mare n°1 située sur la commu ne de Marçay dans le département de la Vienne. 

 

2.2.  Repérage des mares  

Lors de la première année de suivi, un repérage des mares de jour est effectué au cours du mois de janvier.  

Ce passage permet de vérifier les accès et de vérifier la présence de la Grenouille rousse qui débute sa 

reproduction à cette période pour ce secteur géographique. 

 

2.3.  Description de lôenvironnement de la mare 

De manière à connaître et suivre lô®volution de lôenvironnement proche de la mare, une description des entit®s 

paysagères situées dans un rayon de 150 m autour de la mare est réalisée. Cette description a lieu lors de 

lôinventaire floristique en juin et est mise ¨ jour chaque ann®e. 

Ce descriptif est complété à partir des orthophotoplans et retranscrit sous SIG. 

 

2.4.  Description morphol ogique  

2.4.1. Plan général de la mare 

Lors de la première année de suivi, un plan précis de la mare est réalisé, ce qui permet de : 

- connaitre précisément sa surface ; 

- définir son contour (forme)  ; 

- pouvoir localiser les herbiers aquatiques (habitats naturels). 

 

La méthode utilisée permet de conna´tre pr®cis®ment les dimensions de la mare et dôen 

dessiner le contour. 

 

Deux points fixes A et B sont sélectionnés et localisés par GPS à partir desquels une triangulation est effectuée 

sur des points localisés au bord de la mare (cf. figure 1 et 2). La distance entre les points A et B est également 

mesurée. 

département/commune/N° de la mare 
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Figure 1 :  Mesure des dimensions de la mare. (Dôapr¯s BORREMANS Y. et al, 1997) 

 

 

Figure 2 :  Dessin du contour de la mare. (Dôapr¯s BORREMANS Y. et al, 1997) 

 

 

Plus la mare est sinueuse et plus les mesures sont nombreuses. Le plan de la mare est ensuite reporté sous 

SIG.  

Les contours de la mare peuvent également être dessinés à partir de relevés GPS si le matériel à disposition de 

lôexpert intervenant est suffisamment pr®cis. 

 

2.4.2. Profil en long de la mare 

Un profil en long est également réalisé sur le transect le plus caractéristique (le plus long possible et coupant 

des profils différents de végétation).  

 

Le profil en long permet : 

- dôexpliquer la r®partition de la v®g®tation ; 

- de vérifier et mesurer les zones profondes de la mare.  

 

La hauteur dôeau óplein bordô et la hauteur dôeau le jour du relev® sont not®es le long du transect ainsi que la 

distance depuis le bord. Ces mesures seront r®alis®es ¨ lôaide dôune canne ¨ p°che munie dôun m¯tre ruban 

plombé. 

 



CR Suivi 2016 ï Suivi des mares de compensation  ï Juillet 2017 

Poitou-Charentes Nature    7  

2.5.  Observatoire photographique  

Chaque ann®e une photographie de la mare est r®alis®e lors de lôinventaire floristique, ¨ partir dôun point fixe. 

Le point de vue est localisé sur le plan de la mare. Cela permet un suivi visuel de lô®volution de la mare. 

 

2.6.  Suivi de la flore et des  habitats naturels  

Ce suivi floristique permet de : 

- Suivre lô®volution de la colonisation floristique (diversit® sp®cifique) ; 

- Suivre lô®volution des habitats naturels (herbiers aquatiques et végétation des berges).  

 

Les espèces floristiques sont notées et les habitats et herbiers aquatiques sont localisés sur le plan de la mare.  

Les relev®s sont effectu®s chaque ann®e lors dôun passage au cours du mois de juin.  

La premi¯re ann®e de suivi, lôinventaire floristique et la description morphologique de la mare sont r®alis®es le 

même jour.  

 

2.7.  Suivi des populations dôamphibiens 

Lôobjectif est de suivre lô®volution de la diversit® sp®cifique dans les mares cr®®es ou restaurées. 

 

Les visites sont réalisées sans pluie, avec un vent faible et à une température supérieure à 10°C. Les 

prospections commencent 20 min après le coucher du soleil. 

 

La m®thode est bas®e sur une recherche nocturne des amphibiens et lô®coute des chants pour les anoures lors 

de 3 passages (en février, mars et avril/mai).  

 

Lors de chaque passage : 

- Point dô®coute de 5 minutes au bord de la mare (noter heure d®but) en arrivant sur le site (lampe 

éteinte) ; 

- Comptage visuel exhaustif ¨ lôaide dôune lampe des individus en parcourant la totalité de la berge (20 

minutes). Un deuxième tour de la mare pourra être effectué rapidement. Dans ce cas , seuls seront 

not®s les observations et nombres dôesp¯ces non observ®s lors du premier passage. 

 

Une pêche (facultative) ¨ lô®puisette peut °tre recommand®e pour la capture des larves et t°tards rep®r®s ¨ 

vue, permettant leur d®termination sp®cifique. Il sôagit de captures opportunistes qui am¯neront une 

information sur lôidentification dôesp¯ces (ex : Triton de Blasius). Les individus capturés sont relâchés sur place 

après détermination. 

Les captures n®cessitent dôavoir une autorisation pr®fectorale (tous les amphibiens sont 

prot®g®s). Pour le mat®riel utilis® pour la capture on appliquera le protocole dôhygi¯ne pour 

limiter la diss®mination de la Chytridiomycose lors dôinterventions sur le terrain pr®conis® par 

la Société Herpétologique de France (Dejean et al., 2010).  
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Lors de chaque passage, sont notés :  

- Le nombre de mâles chanteurs (anoures) ;  

- Le nombre dôindividus de chaque espèce (avec distinction des mâles et des femelles pour les 

urodèles) ; 

- Le nombre de pontes pour les grenouilles brunes ; 

- La présence de ponte pour chaque espèce autre que les grenouilles brunes ; 

- Le nombre de larves pour la salamandre tachetée ; 

- La présence de larves pour chaque espèce. 

Hormis pour la Salamandre tachetée, les larves ne sont pas comptabilisées. Seule leur présence/absence est 

notée. 

 

En fonction de la phénologie de certaines espèces, le calendrier peut  être légèrement modifié.  Par exemple, en 

Poitou-Charentes, la Grenouille rousse se reproduit en janvier. Sur les secteurs ayant une problématique 

Grenouille rousse, le premier passage initialement prévu en février sera avancé à janvier (sauf en année 1 où 

lôon profite du passage de rep®rage pour v®rifier la pr®sence de lôesp¯ce). 

 

2.8.  Suivi des populations dôodonates 

Lôobjectif est de suivre lô®volution de la diversit® sp®cifique dans les mares cr®®es. 

La méthode utilisée est celle de la recherche et identification des imagos et récolte et identification des exuvies 

lors de 3 passages : un en juin, un en juillet et le dernier en ao ût. 

Les visites sont r®alis®es lors de conditions climatiques favorables ¨ lôobservation des odonates (journ®es 

ensoleillées). 

 

Pendant 30min, les individus imagos sont recherchés le long de la berge. Pour chaque espèce identifiée, la 

classe dôeffectif est renseign®e ainsi que les comportements observ®s (ponte, accouplement, maturation, etc.). 

En parallèle, les exuvies sont recherchées et récoltées sur la moitié du linéaire de la berge de la mare. Elles 

sont ensuite déterminées en salle. 

 

2.9.  Autres observations  

Lors des différents passages pour les inventaires faune, lôobservateur rel¯ve dôautres param¯tres permettant 

dôapporter des informations sur la fonctionnalité de la mare, notamment  : 

ī lôass¯chement de la mare (date ¨ laquelle il est constat®) ;  

ī la présence de Ragondin ; 

ī la présence de Rat musqué ; 

ī la pr®sence dôEcrevisses ; 

ī la présence de poissons ; 

ī le développement de végétation exotique envahissante ;  

ī la turbidité. 
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2.10.  Indicateurs de suivi  

Les différentes variables étudiées dans le cadre de ce suivi permettent la production dôindicateurs (cf. Tableau 

1) qui seront étudiés chaque année, pour chaque mare et dont les évolutions pourront être analysées et 

interprétées. 

 

Tableau 1:  Liste des indicateurs par variable étudiée 

Variable étudiée  Indicateur  Définition  Symbole  

Fermeture du milieu % dôombre projet®e 
% dôombre (óvue du dessusô) de la 

végétation sur la mare 
% ombre 

Développement de la 
végétation aquatique 

% de recouvrement des 
herbiers 

Surfaces des herbiers par rapport à 
la surface totale de la mare 

% Rec 

Amphibiens Richesse spécifique 
Nombre dôesp¯ces identifi®es par 

mare 
S Amph 

Odonates 
Richesse spécifique et nombre 

dôesp¯ces reproductrices 

Nombre dôesp¯ces identifi®es par 

mare (x) et nombre dôesp¯ces se 
reproduisant dans la mare (y)  

S Odo  

Valeurs : x  (y)  
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2.11.  Analyse statistique  

Des analyses statistiques (modélisations) sont réalisées afin :  

- dô®tudier lôinfluence de la surface des mares et des recouvrements en herbiers sur les richesses 

spécifiques  (nombre dôesp¯ces) en amphibiens et odonates ; 

- de rechercher les facteurs déterminants la colonisation (présence) des espèces  les plus communes des 

mares suivies ; 

- de comparer entre 2014 et 2016 les valeurs de différents paramètres caractéristiques des mares  

suivies. 

 

Ces analyses sont r®alis®es ¨ lôaide du programme R 3.1.2. (É The R Foundation for Statistical Computing, 

2014). 

 

Etude des variables influençant les richesses spécifiques : 

Les modélisations des richesses spécifiques en amphibiens et en odonates sont r®alis®es ¨ lôaide de r®gressions 

linéaires multiples. Une régression multiple consiste à expliquer et/ou prédire une variable qualitative Y 

(richesse spécifique observée en amphibiens ou odonates dans notre cas) par différentes variables explicatives 

X (dans notre cas, surface des mares et surface et recouvrement des herbiers aquatiques). La fonction « lm » 

(linear model)  est utilisée. 

 

Etude des variables déterminant la présence des espèces communes : 

Cette modélisation a été réalisée sur le groupe prioritaire des amphibiens. Les espèces représentant trop peu de 

donn®es (Triton de Blasius, Grenouille rousse et Crapaud calamite) nôont pas ®t® prises en compte dans les 

analyses, afin dô®viter des r®sultats non coh®rents. Le complexe des grenouilles vertes nôa pas ®t® d®taill® non 

plus du fait des incertitudes pouvant exister sur les taxons relevés.  

La mod®lisation de la pr®sence dôesp¯ce est r®alis®e ¨ lôaide de r®gressions logistiques. La régression logistique 

a pour objectif dôexpliquer et de pr®dire les valeurs dôune variable qualitative Y (pr®sence ou absence 

dôobservations de Triton marbr® par exemple) ¨ partir de variables explicatives X = (X1,é, Xp) qualitatives ou 

quantitat ives. Les variables prises en compte ont été la surface des mares, la surface et le recouvrement des 

herbiers aquatiques.  

La régression logistique appartient à la famille des modèles linéaires généralisés. Un ajustement de ces modèles 

sur R est réalisé par la fonction « glm ».  

 

Tests de comparaison : 

Ce rapport concernant la 3e année de suivi, les résultats entre 2014, 2015 et 2016 ont pu être comparés. Des 

tests de comparaison ont ainsi été menés sur : 

- La surface des herbiers aquatiques ; 

- Le recouvrement des herbiers aquatiques ; 

- La richesse spécifique observée en amphibiens ; 

- La richesse spécifique observée en odonates. 

Pour cela, le test de de Friedman (cas de de comparaison de plus de 2 groupes) a été utilisé pour comparer les 

données sur les mares pour les 3 années.  

Ces différents tests ont été réalisés avec le programme R 3.1.2. (© The R Foundation for Statistical Computing, 

2014). 
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3.  Nombre de mare s et secteurs suivis  

43 mares ont été suivies en Poitou-Charentes en 2014, 71 en 2015 et 93 en 2016, réparties comme suit : 46 en 

Vienne, 27 en Deux-Sèvres, 14 en Charente et 6 en Charente-Maritime. Le tableau ci-dessous détaille le nombre 

de mares suivies par département et par secteur géographique ces trois années. 

 

Tableau 2  :  Liste des sites suivis entre 2014 et 2016, classés par secteur, du nord au sud du tracé  

Dép Commune Lieu-dit 
Nombre de 

mares suivies 

en 2014 

Nombre de 

mares 
nouvelles 

suivies en 
2015 

Nombre de 

mares 
nouvelles 

suivies en 
2016 

Total 
suivi en 

2016 

86 
Saint-Gervais-Les-Trois-

Clochers 
Le Vigneau 3 /  /  3 

86 Colombiers  La Grotte /  1 1 2 

86 Colombiers  La Gênetière 1 1 /  2 

86 Marigny-Brizay  Le Clos Achard 3 2 /  5 

86 Vouneuil-sous-Biard Queue de Renard /  4 /  4 

86 Fontaine Le Comte  Site dôacquisition 3 10 /  13 

86 Celle lôEvescault Forêt de Saint-Sauvant 2 /  /  2 

86 Payré  Forêt de Saint-Sauvant 2 /  /  2 

79 Rom  Forêt de Saint-Sauvant 12 /  /  12 

86 Chaunay  La Bouleure /  /  2 2 

86 Chaunay  Bocage de Chaunay 7 /  4 11 

79 Sainte-Soline  
Plaine et marais de 

Sainte-Soline 
4 /  /  4 

79 Plibou  Bocage de Pliboux 2 3 6 11 

16 Luxé  Prairies de Luxé 1 /  /  1 

16 Luxé  Parcelle ZI 91 /  /  1 1 

16 Claix Vallée du Claix 1 1 /  2 

16 Blanzac-Porcheresse   Maine Debaud 1 /  /  1 

16 Cressac-Saint-Genis Chez Rochefort /  1 /  1 

16 Deviat Longeville /  1 /  1 

16 Poullignac Le Point du jour /  1 /  1 

16 Sainte-Souline/Passirac 
Les Régans - Chez 
Boucherie 

/  2 /  2 

16 Brossac Le Bourgouin /  /  1 1 

16 Brossac La Coué d'Auzenat /  /  1 1 

16 Saint-Vallier /  /  /  2 2 

17 Boresse-et-Martron /  /  /  2 2 
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Dép Commune Lieu-dit 
Nombre de 

mares suivies 

en 2014 

Nombre de 

mares 
nouvelles 

suivies en 
2015 

Nombre de 

mares 
nouvelles 

suivies en 
2016 

Total 
suivi en 

2016 

17 Neuvicq  Les Quatre Puits 1 /  /  1 

17 Montguyon La Butte /  1 /  1 

17 Montguyon /  /  /  1 1 

17 Montguyon /  /  /  1 1 

 TOTAL 43  28  22  93  

 

3.1.  Probl¯mes dôassec 

Les mares non fonctionnelles, côest-à-dire celles avec assec permanent ou celle sôass®chant avant juillet pour 

les premières années de suivi 2014 et 2015, sont celles surlignées en gris dans le tableau ci-dessous. Dans 

cette analyse, le contexte avait également été pris en compte (mare en réseau ou isolée). 

Pour lôensemble des mares ainsi jugées problématiques, il était  préconisé, dans le rapport de suivi 2015, de 

r®aliser des travaux dôimperm®abilisation par apport dôargiles avant la prochaine saison de reproduction. Il était 

précisé que, sans mesures correctives, ces mares ne seraient pas fonctionnelles pour la faune. Pour les mares 

suivies en 2014 et/ou 2015 et non surlignées dans le tableau ci-dessous, il sôagissait dô°tre particuli¯rement 

vigilant sur leur tenue en eau lors des prochaines années de suivi afin de vérifier leur caractère fonctionnel  ou 

non.  

 

Sur les 11 mares pour lesquelles des travaux dôimperm®abilisation ont ®t® pr®conis®s dans les 

rapports de suivi 2014 et 2015, 5 mares ont fait lôobjet de travaux dôimperm®abilisation 

effectués par COSEA en 2015. 

 

Un bilan intermédiaire des observations dôassecs et de souci de fonctionnalit® des mares a par 

ailleurs été transmis en cours de suivi, à COSEA et LISEA, le 09/06/2016. 
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Tableau 3  :  Liste des mares présentant des probl¯mes dôassec signalés en 2014 et/ou 2015 

Mare  Assèchement  2014  
Assèchement  

2015  

Travaux 

dô®tanch®i fication 
par COSEA en 

2015  

16/BLANZAC-PORCHERESSE/M1 07/04/2014  10/04/2015  4ème trimestre 2015 

16/DEVIAT/M1 Non suivie 07/07/2015   

16/PASSIRAC/M1 Non suivie 27/07/2015   

16/PASSIRAC/M2 Non suivie 11/04/2015   

17/NEUVICQ/M1 /  09/08/2015   

79/PLIBOU/M2 /  03/08/2015   

79/PLIBOU/M3 /  03/08/2015   

79/PLIBOU/M4 Non suivie 20/04/2015   

79/PLIBOU/M5 Non suivie 09/07/2015   

79/ROM/M1 19/08/2014  16/07/2015   

79/ROM/M2 20/08/2014  12/08/2015   

79/ROM/M4 /  26/06/2015  

79/ROM/M5 Assec permanent Assec permanent 4ème trimestre 2015 

79/ROM/M7 Assec permanent Assec permanent 4ème trimestre 2015 

79/SAINTE-SOLINE/M2 /  06/08/2015   

79/SAINTE-SOLINE/M3 /  06/08/2015   

86/CELLE-L'EVESCAULT/M1 31/07/2014  14/04/2015   

86/CHAUNAY/M1 22/07/2015  09/07/2015  3ème trimestre 2015 

86/CHAUNAY/M3 24/07/2015  09/07/2015  3ème trimestre 2015 

86/CHAUNAY/M4 24/07/2015  09/07/2015   

86/CHAUNAY/M7 24/07/2015  21/04/2015  3ème trimestre 2015 

86/COULOMBIERS/M1 Non suivie 20/04/2015   

86/COULOMBIERS/M3 Non suivie 20/03/2015   

86/PAYRE/M2 Assec permanent 14/04/2015  4ème trimestre 2015 

86/VOUNEUIL-SOUS-BIARD/M1 Non suivie Assec permanent  
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4.  Présentation et analyse des résultats  ¨ lô®chelle de la région  

4.1.  Am phibiens  

4.1.1. Analyse qualitative 

En 2016, 16 espèces dôamphibiens ont été contactées au cours des 3 passages et sur lôensemble des mares soit 

un taxon de plus quôen 2015 et 2 de plus quôen 2014. En plus du Crapaud calamite d®couvert lôann®e derni¯re, 

la Grenouille verte sôajoute ¨ la liste. Deux individus adultes ont pu être identifiés  au niveau dôune mare de 

Saint-Gervais, dans la Vienne. Son absence dans les relevés des années précédentes peut provenir de la 

difficult® dôidentification du complexe des grenouilles vertes.  

Le tableau ci-dessous liste les espèces identifiées et leur statut  de protection.  

 

Tableau 4  :  Liste des taxons identifiés au cours des inventaires menés entre 2014 et 2016 

Nom français  Nom scientifique  
Protection 

nationale  

Directive 

Habitat  

Liste Rouge 

Nationale  

Liste Rouge 

Régionale  

Urodèles  

Salamandridae   

Salamandre tachetée Salamandra salamandra N   LC   

Triton crêté Triturus cristatus N A2, A4 NT R 

Triton marbré Triturus marmoratus N A4 NT R 

Triton palmé Lissotriton helveticus N   LC   

Triton de Blasius Triturus hyb. Blasius N     R 

Anoures  

Discoglossidae  

Alyte accoucheur Alytes obstetricans N A4 LC  NT 

Pélodytidae  

Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus N   LC  NT 

Bufonidae  

Crapaud commun Bufo bufo N   LC LC  

Crapaud calamite Epidalea calamita N A4 LC NT 

Hylidae  

Rainette verte Hyla arborea N A4 NT NT 

Rainette méridionale Hyla meridionalis N A4 LC LC 

Ranidae  

Grenouille agile Rana dalmatina N A4 LC LC  

Grenouille verte   Pelophylax kl. esculentus N A5 NT DD 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus N A5 LC NA  

Grenouille rousse Rana temporaria N A5 LC NT 

Grenouilles vertes Pelophylax sp. N A5 LC   

      Protection nationale :  N 
   Directive Européenne "Habitats -Faune -Flore"  :  A2 annexe II, A4 annexe IV, A5 annexe V   

 Liste Rouge Nat ionale (2015)  :  CR danger critique d'extinction, EN en danger, VU Vulnérable, NT quasi 

menacée, LC préoccupation mineure 



CR Suivi 2016 ï Suivi des mares de compensation  ï Juillet 2017 

Poitou-Charentes Nature    15  

Nom français  Nom scientifique  
Protection 

nationale  

Directive 

Habitat  

Liste Rouge 

Nationale  

Liste Rouge 

Régionale  

Liste Rouge Régionale (2016)  :  NT quasi menacée , LC préoccupation mineure, DD Données insuffisantes, 

NA Non applicable 

      
4.1.2. Analyse quant itative 

Ÿ La richesse spécifique 

 

En 2016, la r ichesse spécifique moyenne est de 3,7, soit relativement équivalente à la valeur de 2015  (3,6) . Les 

mares les plus représentées sont celles avec une richesse spécifique allant de 3 à 5 (Figure 3), représentant 

53% des mares suivies. 

 

La distribution des mares par richesse spécifique (en %, Figure 4) est sensiblement la même en 2016 quôen 

2015 pour une richesse comprise entre 0 et 2, mais proportionnellement, plus de mares présentent en 2016 

une richesse comprise entre 4 et 7  (49% contre 42%) . Cela pourrait indiquer une évolution positive de la 

richesse spécifique entre 2015 et 2016. Cela est confirmé par la valeur de la médiane de la richesse spécifique 

qui passe de 3 à 4 entre ces deux années ; en outre, c ette année 53% des mares ont une richesse supérieure 

ou égale à 4, contre 47% en 2015 .  

 

Il est cependant difficile de faire ressortir une  tendance en fonction du lot de mares suivies (cf. Figure 5) : si ce 

sont des mares plus anciennes qui accueillent les richesses spécifiques les plus élevées (les richesses 

spécifiques supérieures ou égales à 5 sont distribuées ainsi : 53% de mares suivies depuis 2014, 31% suivies 

depuis 2015 et 16% depuis 2016) , ce sont ®galement dôanciennes mares qui constituent la majorité des sites 

avec une richesse spécifique faible.  

 

Figure 3 :  Nombre de mares par richesse spécifique observée en amphibiens en 2016 
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Figure 4 :  Pourcentage de mares par richesse spécifique observée en amphibiens en 2015 et 2016 

 

Figure 5 :  Pourcentage cumulé de mares par richesse spécifique observée en amphibiens depuis 2014 

 

Les tests statistiques de comparaisons interannuelles montrent quôaucune diff®rence significative nôest ¨ noter 

dans la richesse spécifique moyenne par année depuis 2014. En effet, cette richesse, sur les mares 

comparables, est peu changeante entre 2014 et 2016.  

 

Tableau 5:  Résultats des tests de comparaisons interannuelles de la richesse spécifique en amphibiens 
(valeur de p)  

 

 
Richesse spécifique Amphibiens 

2014-2015-2016 0,63 

2014-2015 0,59 

2015-2016 0,37 

2014-2016 0,95 

 
 
 

Les richesses spécifiques par mare suivie en 2016 sont présentées en Figure 6.  
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Parmi les 8 mares présentant une richesse spécifique nulle (cf. Figures 3 et 6), 3 sont des mares qui ne 

tiennent pas lôeau depuis les relevés de 2014 (M5 et M7 à Rom et M2 à Payré) et 2 mares suivies depuis cette 

année (M2 à Montguyon et M8 à Pliboux). Seules 3 mares a priori fonctionnelles (M4 à Marigny-Brizay et 

Pliboux, suivies depuis 2015, et M8 à Chaunay, une nouvelle) nôont pas ®t® colonis®es par des amphibiens. A 

noter que les autres mares identifiées comme problématiques dans le tableau 3 ne présentent pas de résultat 

nul car des amphibiens ont tout de même pû être relevés lors du ou des premiers passages.  

 

La richesse spécifique la plus élevée est observée au niveau de la mare M5 de Chaunay (suivie depuis 2014, 9 

taxons identifés), suivie par celles M1 de Passirac et M2 de Coulombiers (suivies depuis 2015, 8 taxons 

identifés). Le nombre de mares à 7 puis 6 taxons est ensuite plus important ( respectivement 7 puis 9 mares). 

 

La Figure 7 7 pr®sente lô®volution des richesses sp®cifiques observées pour les mares suivies entre 2014 et en 

2016 (43 mares). Pour 9 dôentre elles, la richesse sp®cifique relev®e est stable. 19 mares montrent une 

augmentation du nombre dôesp¯ces soit 44% des mares. Enfin, le nombre dôesp¯ces observ®es baisse pour 15 

mares soit 35%.  

Pour beaucoup de mares, les évolutions constatées sont de faibles amplitudes et concernent 1 à 2 espèces 

(80% des cas de richesse ayant évolué). N®anmoins pour 8 mares lô®cart entre la richesse sp®cifique de 2014 

et celle de 2016 est plus importante et peut aller jusquô¨ 7 esp¯ces en plus pour une mare de Chaunay (mare 

M5).  

 

La Figure 8 quant à elle présente cette même évolution pour les mares suivies uniquement depuis 2015 (28 

mares). Pour 9 dôentre elles, la richesse sp®cifique relevée est stable. 15 mares montrent une augmentation du 

nombre dôesp¯ces soit 54% des mares. Enfin, le nombre dôesp¯ces observ®es baisse pour 4 mares soit 14%.  

Pour ces nouvelles mares également, les évolutions constatées sont de faibles amplitudes et concernent 1 à 2 

espèces (79% des cas de richesse ayant évolué) et ne sont pas significatives dôune r®elle ®volution positive ou 

négative. 

 

Les variations interrannuelles ou un fonctionnement en réseau de mares pouraient expliquer ces fluctuations. 

La poursuite du suivi dans les prochaines années permettra de vérifier ces tendances. 
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Figure 6 :  Richesse spécifique en amphibiens par mare en 2016 

 

 



CR Suivi 2016 ï Suivi des mares de compensation  ï Juillet 2017 

Poitou-Charentes Nature    19  

Figure 7 :  Evolution de la richesse spécifique en amphibiens pour les mares suivies entre 2014 et 2016 

 

Figure 8 :  Evolution de la richesse spécifique en amphibiens pour les mares suivies entre 2015 et 2016 
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Ÿ Fréquence relative 

 

La Figure 9 présente les fréquences relatives calculées par espèce soit le nombre de mares occupées par 

lôesp¯ce divis® par le nombre total de mares suivies. 

 

Figure 9 :  Fréquence relative observée par taxon en 2016 - Amphibiens 

 

 

Les résultats suivent les mêmes tendances depuis 2014 : les espèces les plus fréquentes cette année encore 

sont la Grenouille agile et le Triton palmé (respectivement 77 et 63% des mares) puis la Salamandre tachetée 

et le complexe des Grenouilles vertes (45% des mares). 

Ces résulats ne sont pas surprenants car ces espèces sont les plus communes en Poitou-Charentes et les plus 

largement réparties sur le territoire. De plus, certaines espèces comme la Grenouille agile sont dites pionnières 

et colonisent rapidement les milieux aquatiques récents. 

 

 

Ÿ Etude des variables influencant la richesse spécifique 

 

La modélisation de la richesse spécifique observée en amphibiens met en evidence cette année 2016 un effet 

positif de la surface et du recouvrement des herbiers aquatiques (p<0,001 pour ces deux paramètres), comme 

présenté dans le tableau et sur les figures ci-après. 2016 est la première année pour laquelle on constate ces 

résultats.  
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Tableau 6:  Résultats des régressions multiples de modélisation des richesses spécifiques en amphibiens 
en 2016 (valeur de p)  

 Amphibiens 

 2014 2015 2016 

Surface mare 0.32 <0.01**  0.12 

Surface herbiers aquatiques 0.16 0.11 <0.001***  

Recouvrement herbiers aquatiques 0.46 0.13 <0.001***  
 

* : p<0,05 (significatif)  / ** : p<0,01 (très significatif)  / *** : p<0,001 (ha utement significatif)  

 

La surface des mares nôest plus une variable explicative cette ann®e, contrairement ¨ la situation en 2015. 

Toutefois comme annonc® lôann®e derni¯re, ce nôest pas forc®ment la surface de la mare qui determine 

prioritairement la riche sse taxinomique en amphibiens. Cette dernière est plus à lier au phénomène de 

colonisation par les espèces, qui se met en place au fur et à mesure suite à la  création dôune mare, ainsi quôau 

contexte local. On relèvera lôimportance dôun r®seau de mares par rapport à une mare isolée. Il est ainsi 

attendu à long terme un lissage de lôeffet du param¯tre ósurface de mareô, et cela peut °tre constat® d¯s cette 

année. Lô®volution de la valeur explicative de ce paramètre en 2015 peut être liée à :  

- La poursuite de la colonisation des petites mares créées il y a déjà quelques années ;  

- De bons résultats en 2015 sur de grandes mares en Vienne notamment (tirant les résultats vers 

le haut)  ; 

- Une richesse spécifique plutôt faible sur la plus grande mare créée en 2016 (tirant les résultats 

vers le bas). 

 

Figure 10 :  Richesse taxinomique en amphibiens en fonction de la surface des herbiers aquatiques 
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Figure 11 :  Richesse taxinomique en amphibiens en fonction du recouvrement des herbiers aquatiques 

 
 

 

Il apparait donc que  la colonisation et le développement des herbiers aquatiques ont très probablement joué un 

rôle dans la colonisation des mares par les amphibiens. Ainsi les mares les plus pauvres en herbiers aquatiques 

sont également les plus pauvres en amphibiens. 

En regardant de plus près les données, il apparait que lorsque le recouvrement des herbiers est inférieur à 25% 

de la mare, la richesse sp®cifique moyenne nôest que de 2,7 ï pour une moyenne globale de 3,7. Elle est de 2,6 

pour un recouvrement inférieur ou égal à 10%. Puis, cette valeur augmente : 4,4 pour un recouvrement 

compris entre 25% et 50%, 6,1 entre 50% et 75% (les 2 mares accueillant les plus fortes richesses spécifiques 

sont dans cette tranche et tiren t la moyenne vers le haut). Au -delà de 75% de recouvrement par les herbiers, 

la richesse spécifique moyenne redescend à 4,2.  

 

Les mares dont la surface des herbiers aquatiques est inférieure à 10 m² possèdent une richesse taxinomique 

moyenne observée en amphibiens de 2,4, de m°me que pour les mares dont les herbiers aquatiques nôexc¯dent 

pas 5 m². Au contraire la richesse taxinomique moyenne observée en amphibiens est de 4,6 pour les mares 

dont les herbiers représentent une surface supérieure à 10 m².  

 

 

Ÿ Etude des facteurs déterminant la présence des espèces 

 

En 2016, la surface des herbiers aquatiques explique la pr®sence de plusieurs esp¯ces dôamphibiens : Triton 

marbré, Triton palmé, grenouille verte indéterminée. Le recouvrement de ces herbiers aquatiq ues semble 

également jouer un rôle pour la présence de Crapaud commun, de Rainette méridionale et de Grenouille agile 

(voir Tableau ci-dessous et Figures suivantes). 

Ces conclusions, contrairement ¨ celles de lôann®e derni¯re, suivent les donn®es bibliographiques, qui 

expliquent en effet que les herbiers sont déterminants pour la colonisation des mares par les espèces. Par 

contre, la surface des mares nôexplique plus la pr®sence des esp¯ces, comme indiqu® plus haut.  
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Tableau 7:  Résultats des régressions logistiques de modélisation de la présence des amphibiens en 2016 
(valeur de p)  

 

 
Surface mare 

Surface herbiers 

aquatiques 

Recouvrement herbiers 

aquatiques 

Triton marbré 0.56 <0.01**  0.06 

Triton crêté 0.65 0.24 0.45 

Triton palmé 0.14 <0.05 *  0.07 

Salamandre tachetée 0.83 0.68 0.79 

Alyte accoucheur 0.05 0.17 0.86 

Crapaud commun 0.41 0.07 <0.05 *  

Rainette verte 0.68 0.22 <0.01**  

Rainette méridionale 0.97 0.17 <0.05 *  

Pélodyte ponctué 0.63 0.32 0.34 

Grenouille verte ind. 0.05 <0.001***  <0.001***  

Grenouille agile 0.99 0.05 <0.01**  
 

* : p<0,05 (significatif)  / ** : p<0,01 (très significatif)  / *** : p<0,001 (hautement significatif)  

Les Grenouilles vertes sont généralement présentes dans des mares avec présence dôherbiers aquatiques 

étendus (cf. Figure 12) : dôune surface moyenne de 91 m² ( contre 23 m² en moyenne pour les mares sans 

Grenouilles vertes) pour un recouvrement moyen de lôordre de 40% (contre 14% en moyenne pour les mares 

sans Grenouille verte). 

 

Figure 12 :  Surfaces et recouvrement des herbiers aquatiques pour les mares avec et sans Grenouille 
verte 

  

 

De même pour le Triton marbré  : ce dernier est g®n®ralement pr®sent dans des mares avec pr®sence dôherbiers 

aquatiques étendus (cf. Figure 13) : dôune surface moyenne de 82 m² (contre 48 m² en moyenne pour les 

mares sans Grenouilles vertes) pour un recouvrement moyen de lôordre de 38% (contre 23% en moyenne pour 

les mares sans Triton marbré). 
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Figure 13 :  Surfaces et recouvrement des herbiers aquatiques pour les mares avec et sans Triton marbré  
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4.2.  Odonates  

4.2.1. Analyse qualitative 

39 espèces ont été identifiées au cours des inventaires 2016 (31 espèces en 2015, et 29 en 2014). Le Tableau 

8 liste ces espèces ainsi que leur statut de protection. 

 

Les deux taxons identifiés en 2014 et non observés en 2015 ont été recontactés cette année : 

ī Aeshna mixta ; 

ī Sympetrum fonscolombii. 

 

7 nouvelles espèces sont venues compléter les listes précédentes en 2016 : 

ī Calopteryx splendens ;  

ī Erythromma lindenii ; 

ī Platycnemis pennipes ; 

ī Anax parthenope ; 

ī Aeshna isoceles ;  

ī Brachytron pratense ;  

ī Libellula fulva. 

 

Seul Coenagrion pulchellum, observ® depuis 2014, nôa pas ®t® contact® cette ann®e.  

 

Parmi les esp¯ces identifi®es, aucune nôest prot®g®e. A noter toutefois la pr®sence de plusieurs esp¯ces 

patrimoniales  (liste rouge régionale, LRR): 

ī Aeshna mixta  (vulnérable) ; 

ī Somatochlora metallica (vulnérable) ; 

ī Ischnura pumilio (quasi menacé) ; 

ī Lestes virens (vulnérable) ;  

ī Anax parthenope (vulnérable) 

ī Brachytron pratense (quasi menacé). 
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Tableau 8:  Liste des taxons identifiés au cours des inventaires menés entre 2014 et 2016 

Nom français  Nom scientifique  2014  2015  2016  
Protecti on 
nationale  

Directive 
Habitat  

Liste Rouge 
Nationale 

2009  

Liste 
Rouge 

Régionale  

Zygoptères  

Lestidae  

Leste brun Sympecma fusca X X X 
  

LC 
 

Leste sauvage Lestes barbarus X X X 
  

NT 
 

Leste des bois Lestes dryas   X X 
  

NT EN 

Leste fiancé Lestes sponsa  X X 
  

LC EN 

Leste verdoyant Lestes virens X X X 
  

NT VU 

Leste vert Chalcolestes viridis X X X 
  

LC 
 

Calopterygidae  

Calopteryx éclatant Calopteryx splendens   X   LC  

Coenagrionidae x 

Naïade aux corps vert Erythromma viridulum X X X 
  

LC 
 

Naïade aux yeux bleus Erythromma lindenii   X     

Petite nymphe au corps 
de feu 

Pyrrhosoma nymphula X X X 
  

LC 
 

Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes   X   LC  

Agrion délicat Ceriagrion tenellum X X X 
  

LC 
 

Agrion élégant Ischnura elegans X X X 
  

LC 
 

Agrion nain Ischnura pumilio X X X 
  

NT NT 

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum X X X 
  

LC 
 

Agrion joli Coenagrion pulchellum X X  
  

NT EN 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella X X X 
  

LC 
 

Agrion mignon Coenagrion scitulum X X X 
  

NT NT 

Anisoptères  

Aesh nidae  

Anax empereur Anax imperator  X X X 
  

LC 
 

Anax napolitain Anax parthenope   X   LC VU 

Aeschne bleue Aeshna cyanea X X X 
  

LC 
 

Aeschne affine Aeshna affinis X X X 
  

LC 
 

Aeschne isocèle Aeshna isoceles   X   VU EN 

Aeschne printanière Brachytron pratense   X   LC NT 

Aeschne mixte Aeshna mixta X  X 
  

LC VU 

Gomphidae  

Gomphe joli Gomphus pulchellus  X X 
  

LC 
 

Cordulidae  

Cordulie bronzée Cordulia aenea  X X 
  

LC NT 

Cordulie métallique Somatochlora metallica X X X 
  

NT VU 

Libellulidae  

Crocothemis écarlate Crocothemis erythraea X X X 
  

LC 
 

Libellule quadrimaculée Libellula quadrimaculata X X X 
  

LC 
 

Libellule déprimée Libellula depressa X X X 
  

LC 
 

Libellule fauve Libellula fulva   X   LC  

Orthétrum bleuissant Orthetrum coerulescens X X X 
  

LC 
 

Orthétrum brun  Orthetrum brunneum  X X X 
  

LC 
 

Orthétrum réticulé  Orthetrum cancellatum X X X 
  

LC 
 

Orthétrum à stylets 
blancs 

Orthetrum albistylum X X X 
  

LC 
 

Sympétrum méridional Sympetrum meridionale X X X 
  

LC 
 

Sympétrum de Sympetrum fonscolombii X  X 
  

LC VU 
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Nom français  Nom scientifique  2014  2015  2016  
Protecti on 
nationale  

Directive 
Habitat  

Liste Rouge 
Nationale 

2009  

Liste 
Rouge 

Régionale  

Fonscolombe 

Sympétrum fascié Sympetrum striolatum X X X 
  

LC 
 

Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum X X X 
  

LC 
 

  
   

     Protection nationale : N 

 Liste Rouge Régionale  : CR danger critique d'extinction, EN en danger, VU Vulnérable, NT 
quasi menacée 

  

L'augmentation progressive de la richesse spécifique en odonates, liée à la colonisation des mares créées, 

témoigne du gain en fonctionnalité de celles-ci. Les espèces contactées caractérisent un cortège quasi complet 

des odonates des milieux lentiques. Les mares créées possèdent dorénavant un enjeu majeur de conservation 

des cortèges odonatologiques. 

 

4.2.2. Analyse quantitative 

Ÿ Richesse spécifique 

 

En 2016, la richesse spécifique moyenne observée en libellules est de 6,2, soit en progression depuis 2015 

(4,7) ; le nombre moyen dôesp¯ces se reproduisant par mare est quant à lui relativement stable ( 1,7 cette 

année contre 2 en 2015) (cf. Figure 17:  Richesse sp®cifique et nombre dôesp¯ces dôodonates se 

reproduisant par mare en 2016 ). Cette ann®e encore, de nombreuses mares nôont pas vu sôinstaller 

dôodonates (18% environ). Hormi cette derni¯re cat®gorie, les mares les plus représentées sont celles avec une 

richesse spécifique de 3, 7, 8 et 11  (Figure 14), représentant 38% des mares suivies. 

 

La distribution des mares par richesse spécifique (en %, Figure 15) en 2016 diffère assez de celle en 2015. On 

relève globalement une proportion plus importante de mares avec une richesse spécifique supérieure ou égale 

à 11 : 19% au lieu de 10% lôann®e derni¯re). Comme pour les amphibiens, la valeur m®diane de la richesse 

spécifique évolue et passe de 4 à 6, ce qui semble montrer une évolution positive de l a richesse spécifique 

entre 2015 et 2016.  

 

Il est cependant difficile de faire ressortir une tendance selon les lots de mares suivies : si ce sont des mares 

plus anciennes qui accueillent les richesses spécifiques les plus élevées (cf. Figure 16), elles sont également les 

plus représentées proportionnellement dans les richesses spécifiques les plus faibles. 
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Figure 14 :   Nombre de mares par richesse spécifique observée en odonates en 2016 

 

Figure 15 :  Pourcentage de mares par richesse spécifique observée en odonates en 2015 et 2016 
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Figure 16 :  Pourcentage cumulé de mares par richesse spécifique observée en odonates depuis 2014 

 

 

 

 

Le test de comparaison (réalisé ici encore sur les mares comparables) montre que la différence de la richesse 

spécifique moyenne par année est significative pour les odonates (contrairement aux amphibiens),  avec 

notamment une différence plus marquée entre 2015 et 2016.  

 

Tableau 9:  Résultats des tests de comparaisons interannuelles de la richesse spécifique en odonates 
(valeur de p)  

 

 
Richesse spécifique Odonates 

2014-2015-2016 0.03 *  

2014-2015 0.22 

2015-2016 < 0.01 **  

2014-2016 0.12 
 

* : p<0,05 (significatif)  / ** : p<0,01 (t rès significatif)  / *** : p<0,001 (hautement significatif)  

 

Les richesses spécifiques par mare suivie en 2016 sont présentées en Figure 17.  

La mare M2 de Coulombiers accueille cette année le nombre le plus important dôesp¯ces (suivie depuis 2015 

avec óseulementô 9 esp¯ces ; 22 espèces). Les mares M1 à Poullignac (suivie depuis 2015 ; 18 taxons) , et M1 à 

Pliboux (suivie depuis 2014 ; 17 taxons) et Déviat (suivie depuis 2015 ; 17 taxons) sont ensuite les plus riches 

en termes dôesp¯ces contact®es. Peu de mares présentent une richesse spécifique entre 12 et 16 espèces, une 

à 2 mares étant dénombrées dans chaque catégorie. Le nombre de mares à moins de 11 taxons est ensuite 

plus important.  

 

Parmi les 17 mares présentant une richesse spécifique nulle, 12 sont des mares qui ne tiennent pas lôeau : les 6 

identifiées comme problématiques depuis les relevés de 2014, 4 depuis 2015 (M2 à Passirac, M3 à Pliboux, M3 
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à Coulombiers et M1 à Vouneuil-sous-Biard), et 2 mares suivies depuis cette année (M2 à Montguyon et M8 à 

Pliboux). Seules 5 mares a priori fonctionnelles (M4 à Pliboux suivie depuis 2014, M1, M2 et M6 à Rom et M2 à 

Celle-lôEvescault, suivies depuis 2015) nôont pas accueilli dôodonates. Il est intéressant de noter que ce ne sont 

pas dans tous les cas les mêmes mares qui nôont pas accueilli ni dôamphibien ni dôodonate.  

A noter que 3 mares identifiées comme problématiques dans le tableau 3 ne présentent pas de résultat nul car 

au moins le premiers passage aura permis de contacter des libellules.  

 

La Figure 7 16 pr®sente lô®volution des richesses sp®cifiques observ®es pour les mares suivies entre 2014 et en 

2016 (43 mares). Pour 8 dôentre elles, la richesse sp®cifique relev®e est stable (19%) . 16 mares montrent une 

augmentation du nombre dôesp¯ces soit 37% des mares. Enfin, le nombre dôesp¯ces observ®es baisse pour 19 

mares soit 44%.  

Le nombre dôesp¯ces reproductrices nôa augmenté pour aucune mare cette année. Il est stable pour 58% des 

mares et diminue pour 42% des mares (voir Figure 18). 

Pour comprendre ces résultats, une lecture secteur par secteur doit être réalisée. Néanmoins, le facteur 

m®t®rologique a pu influencer globalement les dynamiques dôesp¯ces. En effet, 2016 était une année 

particulièrement sèche au cours de la p®riode dôactivit® des libellules et plusieurs mares se sont ass®ch®es 

précocément. 

 

La Figure 19 quant à elle présente cette même évolution pour les mares suivies uniquement depuis 2015 (28 

mares). Pour 2 dôentre elles, la richesse sp®cifique relevée est stable. 18 mares montrent une augmentation du 

nombre dôesp¯ces soit 64% des mares. Enfin, le nombre dôesp¯ces observ®es baisse pour 8 mares soit 29%.  

Pour ces nouvelles mares, les évolutions constatées sont variables et peuvent aller jusquô¨ 11 taxons 

supplémentaires en 2016 (M1 à Déviat et M2 à Coulombiers). Une mare a connu une forte dominution de sa 

richesse spécifique depuis 2015 : la mare M2 ¨ Colombiers a en effet óperduô 9 esp¯ces cette ann®e.  

Le nombre dôesp¯ces reproductrices sur ce lot de mares suivies depuis 2015 est stable pour 32% des mares, en 

augmentation pour 39% et en diminution pour 29%.  
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Figure 17 :  Richesse sp®cifique et nombre dôesp¯ces dôodonates se reproduisant par mare en 2016 
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Figure 18 :  Evolution de la richesse spécifique en odonates par mare entre 2014 et 2016  

 

Figure 19 :  Evolution de la richesse spécifique en odonates pour les mares suivies entre 2015 et 2016 
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Figure 20 :   Evolution du taux dôesp¯ces reproductrices dôodonates par mare entre 2014 et 2016  

 

Figure 21 :   Evolution du taux dôesp¯ces reproductrices dôodonates par mare entre 2015 et 2016  
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Ÿ Fréquence relative 

 

Figure 22 :  Fréquence relative observée par taxon en 2016 ï Odonates  

 

 

La figure ci-dessus montre que lôesp¯ce la plus couramment rencontr®e est une espèce pionnière : Libellula 

depressa (la Libellule déprimée). Arrivent ensuite Ischnura elegans (lôAgrion élégant), puis Coenagrion puella 

(lôAgrion jouvencelle). 
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Ÿ Etude des variables influençant la richesse spécifique 

 

La modélisation de la richesse spécifique observée en odonates met en evidence cette année 2016 un effet 

positif de la surface et du recouvrement des herbiers aquatiques (p<0,001 pour ces deux paramètres), comme 

présenté dans le tableau et sur les figures ci-après. Ces résultats viennent confirmer ceux des années 

précédentes, et notamment 2015 où les mêmes résultats étaient apparus.  

 

Toutefois, on peut noter cette année une légère tendance significative positive également entre la richesse 

spécifique observée en odonates et la surface des mares. Comme expliqué précédemment pour les amphibiens, 

la taille des mares ne doit pas influencer la richesse spécifique en odonates ; lôeffet pr®sent cette ann®e doit 

être lié à des phénomènes de colonisation et à des contextes locaux peut-être particuliers.  

 

Tableau 10 :  Résultats des régressions multiples de modélisation des richesses spécifiques en odonates en 
2016 (valeur de p)  

 Odonates 

 2014 2015 2016 

Surface mare 0.79 0.34 <0.05 *  

Surface herbiers aquatiques 0.07 <0.001***  <0.001***  

Recouvrement herbiers aquatiques <0.05 *  <0.001***  <0.001***  
 

* : p<0,05 (significat if)  / ** : p<0,01 (très significatif)  / *** : p<0,001 (hautement significatif)  

Figure 23 :  Richesse taxinomique en odonates en fonction de la surface des herbiers aquatiques 
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Figure 24 :  Richesse taxinomique en odonates en fonction du recouvrement des herbiers aquatiques 

 

 

Il apparait donc que la colonisation des mares par les odonates a été déterminée par la colonisation et le 

développement des herbiers aquatiques. Ainsi les mares les plus pauvres en herbiers aquatiques sont 

également les plus pauvres en odonates. 

 

Lorsque le recouvrement des herbiers est inf®rieur ¨ 25% de la mare, la richesse sp®cifique moyenne nôest que 

de 3,8 ï pour une moyenne globale de 6,2. Elle est même de 3,5 pour un recouvrement i nférieur ou égal à 

10%. Puis, cette valeur augmente : 9,5 pour un recouvrement compris entre 25% et 50%, 9,2 entre 50% et 

75%. Au-delà de 75% de recouvrement par les herbiers, la richesse spécifique moyenne óbaisseô à 8,8.  

 

Les mares dont la surface des herbiers aquatiques est inférieure à 10 m² possèdent une richesse taxinomique 

moyenne observée en odonates de 2,7, cette dernière étant même de 2,5  pour les mares dont les herbiers 

aquatiques nôexc¯dent pas 5 mĮ. Au contraire, la richesse spécifique moyenne est de 8,4 pour les mares dont 

les herbiers représentent une surface supérieure à 10 m².  
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4.3.   Flore et  Herbiers  

 

En 2016, 63% des mares suivies pr®sentent un d®veloppement dôherbiers aquatiques (59 mares sur les 93 

suivies).  

Trois mares présentent cette année un d®veloppement dôherbiers proche ou égal à 100% de la surface de la 

mare : M3 à Marigny-Brizay, M2 à Saint-Gervais et M6 à Chaunay.  

 

Pour les 43 mares suivies depuis 2014, le nombre de mares avec d®veloppement dôherbier constaté est stable 

depuis lôann®e derni¯re. En effet, il y a toujours 30  mares avec d®veloppement dôherbier (soit 70% des mares, 

contre 30% en 2014) .  

 

Enfin, pour les 28 mares suivies depuis ces deux dernières années, on note une nette progression : on passe de 

8 à 18 mares colonisées par des herbiers, soit de 29% à 64% des mares. 

 

Lô®tude statistique montre que le développement des herbiers aquatiques laisse apparaître une différence 

significative entre chaque année de suivi, avec des valeurs plus importantes au fil des années. 

 

Tableau 11 :  Résultats tests de comparaisons interannuelles des surfaces des herbiers aquatiques et des 
recouvrements des herbiers aquatiques (valeur de p)  

 

 

Surface herbiers 

aquatiques 

Recouvrement herbiers 

aquatiques 

2014-2015-2016 < 0.001 ***  < 0.001 ***  

2014-2015 0.01 *  < 0.001 ***  

2015-2016 < 0.001 ***  < 0.01 **  

2014-2016 < 0.001 ***  < 0.001 ***  
 

* : p<0,05 (significatif)  / ** : p<0,01 (très significatif)  / *** : p<0,001 (hautement significatif)  

 

Figure 25 :  Evolution de la surface moyenne des herbiers aquatiques depuis 2014 
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Figure 26 :  Evolution du recouvrement moyen des herbiers aquatiques depuis 2014 

 

 

 

A noter que la mare M1 de Fontaine-le-Comte présentait un développement de Potamogeton 

trichoides, une plante aquatique patrimoniale (déterminante pour la désignation des ZNIEFF en 

région Poitou-Charentes et inscrite à la Liste Rouge Régionale).  

Cet herbier est passé de 1% à 7% de recouvrement entre 2014 et 2015.   

Lôherbier nôa pas ®t® r®observ® en 2016, ce qui peut °tre d¾ ¨ la tr¯s grande discr®tion de 

lôesp¯ce, côest pourquoi son maintien sur le site ne sera pas compl¯tement ®cart®. Une 

attention toute particulière sera apportée à cette mare en 2017 pour apport er une 

confirmation.  

 

Relevons la présence en 2016 dôune espèce protégée au niveau national : Pilularia globulifera 

au niveau de la mare M6 à Fontaine-le-Comte. Côest une esp¯ce caract®ristique des zones 

humides sur sols pauvres, de faible profondeur et pl us ou moins asséchées en été. Elle ne 

tol¯re pas lôombrage ni une concurrence importante. Elle a enifn besoin pour se d®velopper 

dôune p®riode prolongée inondée en hiver et début de printemps, suivie dôune exondation en 

fin de printemps .  

 

Enfin, deux autres espèces, déterminantes dans le département de la Vienne, ont été 

relevées en 2016 : Lactuca perennis sur la mare M2 à Colombiers et Parentucellia viscosa sur 

la mare M5 à Marigny-Brizay.  

 

 
 

 

 






































































































































